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TND 
 

 

Au sein des PCO, les professionnels consultent les nouvelles demandes reçues via le 

tableau de bord.  

Cette fiche pratique a pour but de guider les professionnels des plateformes dans 

la réponse aux formulaires de repérage. 

1 Accéder au dossier TND 
 

▪ Afin d’accéder au tableau de bord de la PCO, cliquez sur TDB 

Plateforme dans la rubrique TDB. 

 

 

▪ Cliquer sur la ligne correspondant à la demande à laquelle vous souhaitez accéder.  
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2 Répondre au formulaire  
 

▪ Quand vous êtes dans le dossier concerné, cliquer sur le bouton Répondre.  

 

En cliquant sur Répondre, vous avez accès à trois choix.  

▪ Valider la prise en charge 

▪ Demander des précisions 

▪ Déclarer la non-éligible  

 

2.1 Valider la prise en charge 
 

▪ Si vous cliquez sur Valider la prise en charge, des précisions pourront être ajoutées par le 

professionnel de la PCO. 

▪ Cliquer sur Valider la prise en charge afin de les valider. 

▪ Pour annuler et revenir à l’étape précédente, cliquer sur Annuler. 
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2.2 Demander une précision 
En cas de Demande de précisions, vous pouvez demander des précisions au médecin 

prescripteur de la demande.  

Afin de valider cette demande de précisions, cliquer sur Demander une précision.  

Le prescripteur aura alors le statut suivant dans son tableau de bord :  

La plateforme aura alors le statut suivant pour signifier la réponse du 

prescripteur : 

  

2.3 Déclarer la non éligibilité 
▪ Si vous cliquez sur Déclarer la non-éligibilité, un motif devra obligatoirement être renseigné 

par le professionnel de le PCO. 

IMPORTANT : Un astérisque rouge désigne un champ obligatoire.  

Des précisions supplémentaires peuvent être ajoutées dans le champ Précisions.  

▪ Cliquer sur Déclarer la non-éligibilité afin de valider l’action.   

▪ Pour annuler et revenir à l’étape précédente, cliquer sur Annuler. 

 


